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RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE SANS RENVOI .A UNE GRANDE COMMISSION 

b) Les activités comportant un degré élevé de risques pour la nature seront 
précédées d'un examen approfondi et leurs promoteurs devront prouver que lee 
bénéfices escomptés l'emportent sur les domeages éventuels pour la nature et, 
lorsque les effets nuisibles éventuels de ces activités ne sont qu'imparfaitement 
connus, ces dernières ne devraient pas Itre entreprises; 

c) Les activités pouvant perturber la nature seront précédées d'une évaluation 
de leurs conséquences et des études concernant l'impact sur la nature des projets de 
développement seront menées ruffisamment à l'avance; au cas où elles seraient 
entreprises, elles devront Etre planifiées et exécutées de façon à réduire au minimum 
les effets nuisibles qui pourraient en résulter; 

d) Les pratiques relatives à l'agriculture, aux peturages, à la sylviculture 
et à la peche seront adaptées aux caractéristiques et limites naturelles  des zones 
considérées; 

e) Les zones dégradées à la suite d'activités humaines seront remises en 
état à des fins conformes à leur potentiel naturel et compatibles avec le 
bien-etre des populations affectées. 

12. Tout rejet de substances polluantes dans des systèmes naturels sera 
évité, et : 

a) S'il est impossible de l'éviter, ces substances seront traitées à la 
source en utilisant les meilleure moyens disponibles; 

h) Des précautions spéciales seront prises afin d'empecher le rejet de 
déchets radioactifs ou toxiques. 

13. Les mesures, visant à prévenir, contrôler ou limiter les catastrophes 
naturelles, les infestations et les maladies s'adresseront spécifiquement aux 
causes de ces fléaux et éviteront de produire des effets secondaires nuisibles 
pour la nature. 

III. NiSE EN ŒUVRE 

14. Les principes énoncés dans la présente Charte trouveront leur expression 
dans la législation et la pratique de chaque Etat, ainsi qu'au niveau international. 

15. Les connaissances relatives à la nature seront largement difflisées par 
tous les moyens possibles, en particulier par l'enseignement mésologique qui 
fera partie intégrante de l'éducatiOn générale. 

16. Toute planification comportera, parmi eea éléments essentiels, l'élabo-
ration de stratégies de conservation de la nature, l'établissement d'inventaires 
portant sur les écosystèmes et l'évaluation des effets sur la nature des politiques 
et activités projetées : tous ces élérents seront portés à la connaissance du 
public par des moyens appropriés et en tempe voulu pour qu'il puisse effectivement 
etre consulté et participer aux décisions. 


